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PROTOCOL RELATING TO AN AMENDMENT TO ARTICLE 56 0F THE
CONVENTION ON INTERNATIONAL CIVIL AVIATION

THE ASSEMELY 0F THE INTERATION4AL CIVI AVIATION 01RGANIZTION
HAVING MET ln its Eighteenth Session. at Vienna. on the fifth day of July 1971,
HAVING NOTED that It ta the general deair. of Contracting States ta enlarge the

memberahip of the Air Navigation Commission.

HAVING CONSIDERED it proper to increase th. membership af that body froin
twelve to fifteen. and

HAVING CONSIDERED l necessary ta amend, for the purpose aforesaid, the
Convention on International Civil Aviation don. at Chicago on the uv.nth
day of December 1944,1'1

(1) APPROVED. in accordance with the provisions of Article 94«a) of the
Convention aforesaid, the following proposed amnendaient to the said
Convention:

"In Article 56 of the Convention the expression 'twelve members' shail
be replaced by 'fifteen memnbers' ".

(2) SPECIFIED. pursuant to the provisions of the said Article 94«a) of the
said Convention, eighty as the numnber of Contracting States upofl
whose ratification the aforesaid amnendinent shail corne into force,
and

(3) BROLVED that the Secretary Gjeneral of the International Civil Avia-
tion Organization shall draw up a Protocol, in the English, French anid
Spanish languages, each of which shall be of equal authenticitY,
ernbodying the amnendznent above-mnentioned. and the matters hereifl
atter appearing:

(a) The Protocol shall be signed by the President of the Assembly and
its Secretary General.

(b) The Protocol shall be open to ratification by any State which has
ratified or adhered to the said Convention on International Civil
Aviation.

CONSEQUENTLY, pursuant ta the aforesaid action cf the Assemhly,
This Protocol has been drawn up by the Secretary General of thle

Organization;
This Protocol shail be open to ratification by any State which has ratified

or adhered to the said Convention on International Civil Aviation;
The instruments of ratification shall be deposited with the Internationl

Civil Aviation Organization;
This Protocol shail corne into force, in respect of the States which hav'e

ratified it, on the date on which the eightieth instrument of ratificationi
is so deposited;

(1) Treaty Serles 1944 NO. 36.



PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE L'ARTICLE 56 DE LA
CONVENTION RELATIVE À L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE

L'ASSEMBLÉE DE L'ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE

S'ÉTANT RÉUNIE à Vienne, le 5juillet 1971. en sa dix-huitième session,

AYANT PRIS ACTE du désir général des États contractants d'augmenter le nombre
des membres de la Commission de Navigation aérienne,

AYANT ESTIMÉ qu'il était justifié de porter de douze à quinze le nombre des
membres de cet organe et

AYANT ESTIMÉ qu'il était nécessaire d'amender à cette fin la Convention relative à
l'Aviation civile internationale, faite à Chicago le sept décembre 1944,01

1) A APPROUVÉ, conformément aux dispositions de l'alinéa a) de l'article
94 de la Convention précitée, la proposition d'amendement à ladite
Convention dont le texte suit:

«remplacer l'expression 'douze membres' par 'quinze membres' dans
l'article 56 de la Convention»,

2) A FIXÉ à quatre-vingts le nombre d'États contractants dont la ratifica-
tion est nécessaire à l'entrée en vigueur dudit amendement, conformé-
ment aux dispositidns de l'alinéa a) de l'article 94 de ladite
Convention,

3) A DÉCIDÉ que le Secrétaire général de l'Organisation de l'Aviation
civile internationale devra établir en langues française, anglaise et
espagnole, chacune faisant également foi, un protocole concernant
l'amendement précité et comprenant les dispositions ci-dessous:
a) Le protocole sera signé par le Président et le Secrétaire général de

l'Assemblée.

b) Il sera soumis à la ratification de tout État contractant qui a
ratifié la Convention relative à l'Aviation civile internationale

EN CONSÉQUENCE, conformément à la décision susmentionnée de l'Assemblée,

Le présent Protocole a été établi par le Secrétaire général de
l'Organisation;

Le présent Protocole sera soumis à la ratification de tout État qui a ratifié
la Convention relative à l'Aviation civile internationale, ou y a adhéré;

Les instruments de ratification seront déposés auprès de l'Organisation
de l'Aviation civile internationale;

Le présent Protocole entrera en vigueur, à l'égard des États qui l'auront
ratifié, le jour du dépôt du quatre-vingtième instrument de
ratification;

Le Secrétaire général notifiera immédiatement à tous les États contrac-
tants la date du dépôt de chaque instrument de ratification du présent
Protocole;

<"Recueil des Traités 1944 n° 36.
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The Secretary General shall irnrediately notify ail Contracting States of
the date of deposit of each ratification of this Protocol;

The Secretary General shall irnrediately notify ail States parties to the
said Convention of the date on whîch. this Protocol cornes into force;

With respect to any Contractmng State ratifying this Protocol after the date
aforesaid, the Protocol shail corne into force upon deposit of its
Instrument of Ratification with the International Civil Aviation
Organization.

IN WITNESS WHREOF, the President and the. Secretary General ai the Eighteenth
Session ai the Assembly ai the International Civil Aviation Organizatlin'
being authorized thereto by the Assembly, sign this Pratocal.

DONE at Vienna on the. seventh day of July ai the. y.ar ane thouuand nino hundred
and seventy-ono, ini a single documnent in~ the English. French and Spanisil
languages, each ai which shall h. ai equal authenticity. This Pratocal sah'
romain deposit.d in the archives ai the. International Civil Aviation Organ-
Izatian, and certiiied copies thereaf shall b. transmitted by the SecretarY
General ai the. Organizatian ta ail States parties ta the Convention 01,
International Civil Aviation dans at Chicaga an the seventh dary ai Decei'w
ber 1944.

DR. KARL FISCIER
President of the Assembllj

DR. ASSAD KOTAIT-E
Secretarj General of the Assemnbl
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Le Secrétaire général notifiera immédiatement à tous les États parties à
ladite Convention la date à laquelle le présent Protocole entrera en
vigueur;

Le présent Protocole entrera en vigueur, à l'égard de tout État contractant
qui l'aura ratifié après la date précitée, dès que cet État aura déposé
son instrument de ratification auprès de l'Organisation de l'Aviation
civile internationale.

EN FOI DE QUOI. le Président et le Secrétaire général de la dix-huitième session de
l'Assemblée de l'Organisation de l'Aviation civile internationale, autorisés
à cet effet par l'Assemblée, signent le présent Protocole.

FAIT A vienne le sept juillet de l'an mil neuf cent soixante et onze, en un seul
exemplaire rédigé en langues française, anglaise et espagnole, chacune
faisant également foi. Le présent Protocole restera déposé dans les archi-
ves de l'Organisation de l'Aviation civile internationale et le Secrétaire
général de l'Organisation en transmettra des copies conformes à tous les
États parties à la Convention relative à l'Aviation civile internationale
faite à Chicago le sept' décembre 1944.

DR. KARL FISCHER
Président de l'Assemblée

DR. ASSAD KOTAITE
Secrétaire général de l'Assemblée
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